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REVUE MILITAIRE
SUISSE

diri',te par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

N0 18 Lausanne, 16 Septembre 1859 lVe Ann6e.

SOMMAIRE. — L'armee suisse et l'esprit militaire (suite). — Reunion
annuelle de la Societe militaire federale, ä Schaffouse. — Les canons
rayes (avec une planche). — Le camp d'Aarberg. — Nouvelles et Chronique.

— SUPPLEMENT. — Relation historique et critique de la
campagne d'Italie en 1859.

L'ARMEE SUISSE ET L'ESPRIT MILITAIRE'.
(Suite.)

Car, tandis que dans les premiers temps, les Suisses solde's retour-
nerent apres la guerre dans leur pays, ils accepterent plus tard, lorsque

plusieurs princes eurent conclu des traite's avec les cantons, la

position d'une troupe permanente soldcc pendant la paix, avec le
caractere particulier de garde du corps du monarque. Malgre ce

changement essentiel qui ota au service oranger son e'le'ment romantique,
la pre*dilection pour ce service ne diminua pas.

Cela est pourtant bien naturel. D'abord cette tendance e'tait dejä
trop enracine*e dans les habitudes du peuple, puis les monarques re-
connaissants se chargerent au profit de leurs soldats favoris. du soin
d'une solde süffisante, d'une alimentation süffisante et surtout d'un
öquipement splendide. Finalement, le soldat suisse e'tait flatte' de se

voir respecte', sinon redoute' ä l'etranger; toutes ces considerations
mises en compte, on ne peut plus s'e'tonner de la continuation du
Service e*tranger sous d'autres conditions et en d'autres temps. N'oublions

pas, au reste, quo depuis longtemps de'jä l'affaire se pratiquait avec
beaucoup de methode et d'habilete\ Le patriciat des villes livrait les

officiers, la campagne livrait les soldats; on se re'unissait sous le

drapeau föderal et l'on formait ainsi en quelque sorte une portion vivante
de la Confe'de'ration, bien que Ion füt dloigne" de cent lieues et plus
du pays natal.

Neanmoins, les armdes permanentes s'organiserent de la maniere

dejä indique*e, sans que quelque chose füt change' au sujet du service
solde* des Suisses. Ceux-ci, puisqu'il n'existe aucun inteVet commun
entre le peuple et les soldats ötrangers, e'taient toujours aux yeux des

princes les plus e'prouve's de leurs gardes, et I'histoire ne les a pas d4-

' Voir notre a° 11, du 1" juin 1859.
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mentis. Ils les conservaient donc aupres des soldats nationaux enrölds.

Mais, avec la creation des armdes permanentes commenca, ainsi que
nous l'avons vu, cette deplorable epoque du caporalisme, cette passion
des minuties militaires. Etsi quelquepart lc caporalisme et lc service de

parade fut eultive a outrance, cela sc fit comme consequence irrefra-
gable du Systeme, comme ndccssitd absolue, dans les regiments suisses.

D'abord, c'e'tait par esprit de corps, par envie de conserver le vieux
renom suisse, de surpasser du moins sous ce rapport les troupes
nationales, puisque, en temps de paix, la rivalitd sur le champ de
bataille e'tait impossible; puis, dans toute l'organisation de la troupe
permanente soldde qui. anne'e par anne'e, avait sous le drapeau les

officiers, les sous-officiers et les soldats, et qui, pour ainsi dire, e'tait
immortelle. parce que les lacunes se remplissaient toujours de nouveau,
les memes causes ont du produire les memes effets. mehtionnds ä

l'occasion des armees permanentes : l'ennui, le besoin d'occuper la troupe
pour la tenir en bonnes dispositions et la tendance ä produire cette

discipline absolue, qui dtouffe jusqu'ä la moindre trace de Findivi-
dualitd.

Que l'on s'imagine maintenant jusqu'ä quel degre" l'observation mi-
nutieuse de toute prescriplion, meme la plus futile, fut contröle, combien

peu ä peu les idees de ce qui est essentiel et de ce qui ne Test

pas, de ce qui est important pour la pratique de la guerre et de ce qui
est seulement affaire de Convention et de parade, durent se confondre
dans la tete meme de bons officiers, et quelle haute importance durent

gagner ä leurs yeux tous ces brimborions d'interrainables reglements,

que l'on depose devant l'ennemi comme on öte un vetetnent qui vous
gene dans l'usage de vos membres. Cette particularitd, que nous
venons de signaler, s'est incarnde dans les re'giments suisses au service
oranger. Et si eile leur est restde jusqu'ä l'heure qu'il est, oü meme
dans les armdes permanentes de nationaux le ddsir de simplifications.
d'instruction pratique de la troupe, se fait entendre, il y a deux raisons

pour expliquer le fait que l'officier suisse au service dtranger tient
avec une plus grande tenacite aux formes traditionncllcs que l'officier

des armees permanentes de nationaux.
II y a d'abord cette diffdrence entre l'armde permanente d'aujour-

d'hui et la troupe soldde que, dans la premiere, comme nous l'avons

vu, il se fait, par des congds nombreux, un mouvement continuel dans

la troupe, tandis que, dans le rdgiment soldd, eile reste au service pour
toute la duree de la capitulation. La consdquence en est que, pour
occuper continuellement les memes hommes, la sdduetion est ddjä beaucoup

plus grande d'attacher de l'importance ä des chosesinopportunes
au point de vue de la pratique.
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Puis, il existe une notable diffdrence entre l'dducation militaire de

l'officier de troupes nationales permanentes de nos jours et celle de

l'officier suisse au service dtranger. Le premier recoit, pendant
plusieurs anndes, une dducation spdciale, dans des instituts militaires. Lä,
on l'instruit dans les sciences militaires, et il acquiert de cette facon,
sinon des connaissances dtendues, au moins la conviction que le reglement

respectif ne comprend pas l'universalitd de la science de la guerre,
mais qu'il n'en est que lavant-cour, dont le vdritable domaine s'ou-
vrira pour lui plus tard, soit par l'etude de I'histoire militaire et des

traitds scientifiques, soit parla pratique de la vie militaire.
D'autre part, le jeune homme qui. gräce ä des relations de famille

ou ä d'autres circonstances, est appele au service d'officier dans un

rdgiment dtranger, entre dans sa nouvelle carriere sans possdder aucune
notion prdliminaire de son dtat. peut-etre meme sans s'etre approprides,
dans une mesure süffisante, les connaissances dldmentaires qui appar-
tiennent au domaine de l'dcole civile. On lui ordonne de s'empreindre
dans la mdmoire les reglements du service et des exercices (ce qui ne
contribue pas prdcisdment ä exercer ses facultds intellectuelles). de les

observer minutieuscment, ä l'exemple des vieux officiers, et avec un

peu de patience et de persdverance il est bientöt un officier aussi parfait

que ses vieux camarades, et il ne profitera guere des quelques heures
de loisir qui lui restent apres les exercices, les parades, le service de

garde et du jour, et apres les appels, pour se; perfectionner dans les

hautes rdgions de la science militaire.
Pour lui, le reglement sera toujours un dvangile sacrd, en dehors

duquel point de salut.
Cette diffdrence manifeste entre l'dducation militaire de l'officier

des armdes permanentes nationales et celle de l'officier au service dtranger,

prouve d'une maniere irrdfutable que ce dernier doit etre
MOINS ACCESSIBLE AUX IDEES D'UN DEVELOPPEMENT RATIONNEL DE

L'ORGANISME MILITAIRE, DANS LE SENS DE LA SIMPLICITE, D'UNE

INSTRUCTION CONFORME SEULEMENT AUX BESOINS DE LA GUERRE.

Et comment pourrait-il en 6tre autrement, puisque aucune expdrience
pratique ne lui a ddmontrd les cötds faibles de cette activitd militaire :

puisque dans tous les conflits sanglants dont parle I'histoire moderne
des rdgiments suisses, c'dtait la bravoure de la troupe resistant
a toute atteinte qui a assurd le succes, qui möme a su rendre
glorieuse la ddfaite dans le cas oh l'ennemi avait pour lui la grande supd-
rioritd du nombre, et qui a pu couvrir, par consdquent, les fautes des

chefs

On voudra peut-Stre objecter que l'dpoque napoldonienne qui. en

effet, interrompit 5a et lä la continuitd du service dtranger des troupes
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suisses et qui les vit combattre dans les rangs des Francais, avec le

caractere de troupes auxiliaires, doit avoir produit un reviremcnt dans

les opinions des officiers suisses. Mais rappelons-nous d'une part le

fait que Napolöon eut ses motifs pour favoriser l'esprit exclusivement
militaire, avec toutes ses difformitds, tant que les guerres presque con-
tinuelles et, par consequent, tant que les besoins de la pratique le per-
mirent. N'oublions pas non plus que, meine sous l'empire de Napoleon,
des rdgiments suisses, avec leurs anciennes traditions, ont continud
d'exister. par exemple, dans la solde de 1'Angleterre. et qu'apres 1815.
les officiers de ces regiments. au moins en partie, en compagnie d'autres

officiers qui avaient servi sous Napoldon, ont formd la souche des

troupes suisses reorganisdes sans retard en differents Etats. Prenons
enfin en consideration les longues anndes de paix qui allaient com-
mencer et qui. comme nous avons vu, dtaient si favorables ä la rdsur-
rection du pddantisme militaire, et on sera convaincu de l'inanitd de

cette objection.
Lorsqu'enfin l'armde nationale de la Confdddration commenca ä se

former des ddbris chaotiques du ddfcnsional, qui avaient sombrd dans

les tempetes de 1798 (aucun homme serieux n'essaierade faire passer
ce äcj'etisioiiül pour une armöe de milices, dans ie sens moderne du

mot), y a-t-il lieu de s'dtonner qu'on regardät les officiers sortant des

rdgiments dtrangers comme les chefs irrdcusables, ddsignds comme tels

par la force des choses. de, la nouvelle armde? Car alors on pressentit
ä peine la difference qu'il devrait y avoir entre les nouvelles milices
federales et les troupes solddes au service dtranger. Le raisonnement:
tel officier a servi dix ou quinze ans ä l'dtrangcr, il possede donc de

solides connaissances militaires, peut-etre m§me quelque expdrience
de la guerre, par consequent, etc.; ce raisonnement, tant qu'on ne fait

pas attention ä la distinetion notoire et suffisamment expliqude des

deux armdes, parait etie d'une teile justesse, qu'il ne faut p.as s'dtonner

du developpement que les choses ont pris.
Donc, les officiers revenus du service etranger deoinrent les

CHEFS ET LES AUTORITES COUPETENTES DE L'ARMEE DES MILICES,
et si aujourd'hui, ä cause de la diminution des troupes suisses enröldes.
le nombre en a diminud, les empreintes du cachet qu'ils ont apposif ä
notre armee sc sont conservees jusqu'ä Theurc qu'il est. Et comment
un officier de milices, que la reflexion aurait mis sur la bonne voie,
mais qui n'a pas servi ä l'dtranger, efit-il osd s'opposer aux opinions
des militaires de profession P

Tout bien pose, pourrait-on s'dtonner encore que toutes les pensdes
et tous les efforts de la grande majorite de ces officiers, dont nous ne
voulons pas le moins du monde suspecter la bonne foi et les bonnes
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intentions, tendissent ä rdaliser approximativcmcnt, dans l'armde de

milices, et malgrd la brievetd de l'instruction des officiers, des sous-
officiers et de la troupe, ce qui leur avait paru, dans les rdgiments
dtrangers. comme l'iddal de la perfcction militaire? Nous disons la

grande majorite'. car il existait et il existe encore des exceptions tres

rares, et, par consdquent. d'autant plus honorables (la Suisse Orientale

en possede une). qui comprennent le caractere d'une armde de milices,
mais qui prdcisdment pour cette cause sont regardds comme rdforma-
teurs itnportuns.

Pourrait-on s'dtonner encore que cet esprit du pddantisme, eultivd
dans les rdgions supdrieures, que cette passion des boutons de guetres
se rdpandit bien vite dans les grades infdrieurs et jusque dans

l'instruction, et que l'armde de milices füt dirigde dans une voie aussi

dtrangöre ä son origine quo funeste ä son but?
Les avertissements n'ont pas manqud pour signaler ces dgarements

ä l'opinion publique. Citons-en un, et de plus un avertissement bien

important. Le citoyen vaudois Jomini, comme tout le monde sait.
d'abord gdndral francais. puis gdndral russe, derivain militaire d'un grand
mdrite. dit dans une brochure publide cn 1822 (voir la Eeuue militaire

Suisse, n° 13, 185 7), et intitulde : " Epitre d'un Suisse a ses

concitoyens, „ entr'autres : " Au lieu de vous morfondre ä instruire
des milices ä la Weber'. et de leur faire perfectionncr le maniement

d'armes, chose absolument de parade et inutile u la guerre. pourquoi
ne pas vous appliquer ä l'organisation d'un bon dtat-major, veritable
chevillc ouvriere d'une armde quand il est ä la hauteur de ses
fonctions.

Et quelques mois plus tard, apres avoir visitd le camp de Biere, il
derit dans une seconde dpitre :

— •• II faut avouer qu'on a paru attacher trop d'importance ä des

mouvements de parade et trop ndgliger le vdritable service de

campagne. „
Tout cela envain! On n'dcoutait pas cet avertissement d'un vdtdran

expdrimentd, possddant au plus haut degrd la science de la guerre, et
dtant ä cause de cela au-dessus des tours de force de la place d'exer-
cices.

Depuis lors, heureusement disons-nous, il n'a surgi aucun conflit
sdrieux qui peut-ötre eüt ddmontrd aux plus aveuglds le danger d'un
tel dtat de choses. bien qu'aux ddpens d'une expdrience fort doulou-

1 Fröre de l'adjudant-general, tombe pres de Frauenfeld eu 1799 comme chef des
premiers bataillons helvötiques, combattant avec les Frangais contre les Autrichiens,
ancien officier hollandais, ötait instructeur en chef du canton de Berne, et jouissait
ä ce temps-lä d'une grande autoritö comme maitre-mstrueteur.
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reuse ä la patrie. Car dans la guerre du Sonderbund, c'dtaient des

parties de la meme Organisation placdes les unes vis-ä-vis des autres.
Le succes dut alors rester ä la supdrioritd du nombre, sans que nous
fussions dclairds sur la valeur ou la non valeur de la voie qu'on avait
suivie. La nouvelle Confdddration promit aussi une nouvelle ere ä l'armde

suisse. La loi organisatrice de 1850, mentionnde au commence-
ment de ce chapitre, posa les bases d'une vdritable armde de milices

rdpublicaines qui, dans toute l'acception du mot, n'avait pas existd

jusqu'alors. Mais, d'une part, l'ancien esprit militaire qui vivait
toujours, n'entendait rien ä l'importance de ce progres et ne voulait pas
edder; d'autre part. de " nouveaux „ reglements d'cxercices et un
" nouveau reglement gdndral de service „ avaient malheureusement
dtd fabriquds en 1847 sur les limites de deux grandes dpoques de la
Confe'de'ration.

Les premiers sont malheureusement calquds sur le reglement francais

de 1831, donc sur le reglement d'une armde permanente. (Le
lecteur trouvera dans le second chapitre un examen sdrieux des ddfauts
de plus en plus reconnus de ce reglement.) Le reglement gdndral du

service, avec ses appcls prineipaux et autres appcls. ses ordres jour-
nalicrs pour ioutes les saisons, ses 590 paragraphes et Tappendice de

formulaires composd selon toute apparence pour une troupe prdsente
annde par annde au service et ä la caserne, est ddjä par ces raisons
inconvenable pour l'institution des milices.

Cependant, ces reglements dtaient encore tout neufs en 1850;
personne ne s'avisa donc de les modifier d'apres la loi d'organisation
des milices de 1850. Ainsi donc, il fallait aeeepter ce cadeau d'un

temps passd, et en 1852 il fallait möme se laisser octroyer un a

nouveau „ reglement d'dquiperaent, domind par le möme esprit qui carac-
tdrise le reglement gdndral de service.

II est vrai qu'en 1854 on a fait un faible essai de simplification
des reglements d'exercice et du service de garde, mais alors les hommes

qui croient encore aujourd'hui ä l'infaillibilitd des reglements francais

de 1791 et ä la ndcessitd d'un esprit militaire dans les milices,
se ddmenerent comme si tout allait s'dcrouler, comme si l'armde etait
perdue dans cette voie, et les partisans de la simplification resterent
silencieux par condescendancc, de sorte que l'on se crut fored de edder

sous beaucoup de rapports ä ceux qui avaient jetd le cri d'alarme. Les
" nouveaux reglements de 1857 que nous examinerons plus tard en

sont la preuve. Ainsi ddjä la rdaction apres des rdformes ä peine com-
menedes. (A suivre).
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